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ARTICLE 8

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Ce rapport évalue également les dispositifs existants de prise en charge à la journée des personnes 
âgées. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à proposer une évaluation des solutions existantes de maintien à domicile à 
travers la prise en charge à la journée de personnes âgées dans des centres non-médicalisés. Cette 
alternative à l’entrée en EHPAD, qui répond à l’enjeu sociétal du vieillissement de la population, 
est un angle mort des politiques publiques et mériterait une évaluation de ses apports par le 
Gouvernement dans le rapport demandé par le Parlement.

Le contenu et la nature de l'accueil non médicalisé à la demi-journée ou à la journée participe à la 
réponse que veulent donner les politiques publiques face au choc anthropologique du vieillissement 
de la population française — en particulier : maintien de la personne âgée à son domicile tout en le 
prolongeant extérieurement par une structure d'accueil non- médicalisé, empathique, bienveillant et 
apte à combattre son isolement et à entretenir ses fonctions cognitives et à retarder une éventuelle 
entrée en institution.

Afin de participer à l' équité du soutien public et à la régulation tarifaire entre les différents services 
existants en faveur des personnes âgées, cet accueil doit pouvoir profiter et être accessible au plus 
grand nombre, en particulier celles ne disposant que d'un revenu moyen ou faible. Dès lors, la 
meilleure solution de financement peut être la défiscalisation des frais d'accueil des bénéficiaires.
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Les programmes de ce type d'accueil non médicalisé comprennent, pour l'essentiel et par demi-
journée de présence :

- des ateliers thématiques au cours desquels des débats et des échanges favorisent un travail de 
stimulation de la mémoire et de réminiscence. Ils se font sous la conduite de professionnels du 
grand âge, comme une psychologue qui amène, par exemple, la personne âgée à relier ses souvenirs 
à des sujets d'actualité.
- un atelier de stimulation physique permettant le maintien et le renforcement de la musculature de 
la personne, de son acuité sensorielle et de ses réflexes.

De plus, cet accueil non médicalisé favorise l’accès aux soins, le "care", qui se fait naturellement 
dans le respect d'une relation triangulaire "Personnes Âgées - Famille / Aidant - Médecin traitant / 
Professionnel de santé".

Une des finalités de cet accueil non médicalisé est la mise en place d'un "chaînon de vie" auquel la 
personne âgée peut aisément et librement faire appel et qui participera au droit au répit de sa famille 
et de ses aidants.


